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BBuulllleettiinn  MMuunniicciippaall  NN°°2299                                                                                                                             

 

Juin 2017 

 
 

 

 

Savignacaises, savignacais 

 

 Enfin le multiple rural est terminé. Malgré quelques incidents (gel, changement d’entreprise en cours de 

marché…) nous avons pu installer les commerces dans un délai raisonnablement programmé. 

Notre budget s’équilibre cette année sans augmentation  des taux d’imposition à 440 318,00€ en fonctionnement 

et à 734 672,88€ en investissement. Nous pouvons sereinement réaliser nos travaux. 

La vente des quatre terrains communaux du Sendat  est en bonne voie, les sous seings sont signés. Un plus pour 

la commune, pour son développement car la majorité des acquéreurs (trois sur quatre) sont de jeunes couples. 

Notre école en aura bien besoin car la perspective d’une fermeture de site se profile en 2018. 

Je regrette que notre monde associatif soit quelque peu délaissé lors de manifestations  ou de repas organisés. 

C’est avant tout la vie de notre commune, le sens du monde rural, l’occasion de découvrir, de partager et 

d’échanger. La convivialité ! Ne la mettez pas de côté, venez ! 

 

Bonne lecture, 

Le Maire 
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Evènements….………………………… 
 

ETAT CIVIL: 

Naissance : 

PIGNON BLAIRON  Lana Axelle Véronique le 27 janvier  

  

Décès : 

LAGARDERE  Raymonde veuve DARRIET le 7 mars 

DANEY Alain le 25 mars 

 

LA  VIE COMMUNALE et INTERCOMMUNALE 0 0 0 

 

MAIRIE:   05.56.65.40.86 

Horaires d’ouverture au public: Lundi, Mardi, Jeudi et le Vendredi de 13h30 à 17h30 

Dates élection 

  

ÉLECTIONS : Législatives : 11 et 18 juin 2017   Fermeture des bureaux à 18 h !! 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE :   05.56.65.74.88 

Les horaires d’ouverture sont les Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi, Samedi de 9h à 12h 

 

BIBLIOTHEQUE:  

Horaires d’ouverture : le samedi de 17h00 à 19h00. Le prêt des livres est gratuit. 

Liste des nouvelles acquisitions : 

L'anneau d'Atlantide  Juliette Benzoni 

Pays perdu  Pierre Jourde 

Ne lâche pas ma main Michel Bussi 

La femme tombée du ciel Thomas King 

L'amie prodigieuse Elena Ferrante 

Le nouveau nom Elena Ferrante 

Celle qui fuit et celle qui reste Elena Ferrante 

Denise au Ventoux Michel Jullien 

Le chemin de Macau Jean-Marie Planes 

Le tour du monde du roi Zibeline Jean-Christophe Rufin 

Seules les bêtes Colin Niel 

Des âmes simples Pierre Adrian 

Le dimanche des mères Graham Swift 

 

URBANISME 

Depuis le 1er juillet 2015, l’Etat ne prend plus en charge l’instruction du droit des sols. Cela incombe maintenant 

aux communes dotées d’un PLU. La Commune a donné délégation à la Communauté des communes du Réolais 

en Sud Gironde  qui a mis en place un bureau qui est chargé de cette instruction: 

Bureau d'Aillas 

Zone de Bois Majou 

Tél : 09.67.11.89.42 

Ouverture (sans rendez-vous): 

Lundi, Mardi, Jeudi 13 H 30 - 16 H 30 

Mercredi 8 h 00 - 11 h 30 / 13 h 30 - 16 h 30 

( fermé le vendredi)  

 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF  ET EAU POTABLE: 

Le syndicat d’eau potable possède un site internet  www.siaepabdg.fr 

Les études de sol étant obligatoires depuis 2011, préalablement au dossier de demande d’installation 

d’assainissement non collectif, les pétitionnaires doivent récupérer au  Syndicat d’eau potable (SIAEPA 1 rue 

Saint-Aignan 33190 LA RÉOLE 05.56.71.83.94, mail  siaepa.bdg@orange.fr ) la demande d’étude de sol, la 

compléter et la retourner avec les documents nécessaires au Syndicat. 

De plus, pour toutes les demandes concernant l’eau potable (création d’un compteur d’eau, extension de 

réseau …), les usagers doivent s’adresser directement à Suez  09.77.40.84.08 
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ECOLE : Siège social à l’agence postale de Pondaurat  05.56.61.03.88 

SIRP  PONBARTIGNAC = PON (PONdaurat) BAR (PuyBARban) TI (CasTIllon) GNAC (SaviGNAC) 

Inscription rentrée scolaire 2017/2018  des enfants nés en 2014 et des nouveaux enfants résidants sur les 

communes du SIRP au secrétariat du S.I.R.P.  05.56.71.55.64 

Lundi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 16h00 

Mardi et Vendredi de 9h00 à 12h00 

Jeudi de 9h00 à 12h30 

 

Voir sur le site de la commune www.savignac33124.fr les documents nécessaires à l’inscription. 

 

PROPRIÉTAIRES et EXPLOITANTS d’OUVRAGES sur la BASSANNE 

Avant tout commencement de démarche, d’étude et de travaux, contactez la délégation de l’Agence de l’Eau : 

Agence de l’Eau Adour-Garonne – délégation de Bordeaux 

  05 56 11 19 99 

 

LES ASSOCIATIONS ANIMENT NOTRE VILLAGE o o o o o 
 
Rencontres hebdomadaires : 

La salle de la maison des associations  est ouverte les mardis tous les quinze jours à partir de 14h30  pour jouer 

aux cartes et diverses activités pour les jeunes retraités  et les plus anciens. 

Apportez vos tricots et jeux de cartes ….  
 

Anim'art :  

 

Atelier bijoux :  

Création de pièces originales (colliers, boucles d’oreilles, bracelets…) au gré des envies de chacun. 

Tarif : 6€ + coût fournitures 

Renseignements et inscription : Brigitte Choquet  06 74 91 04 00 

 

Ateliers Enfants et Ados 

Dessin au fusain, au pastel, peinture sur soie, huile sur toile, atelier argile, pâte à sel, collage, créations diverses 

pour les différentes fêtes de l’année. 

Contact : Gabrielle Oudeyer  06 89 43 10 31 

 

Ateliers adultes 

Huile, pastel, aquarelle etc…, tous niveaux 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h à 16het le jeudi de 20h30 à 22h30 

Animatrice : Brigitte Choquet  06 74 91 04 00 

 

Joyeuse de Savignac : tirage de la tombola : liste des gagnants 

 
lot 1 1 pendule  Arcuzet didier 
lot 2 1 lot de vin Cantau jean luc 
lot 3 1 bon achat de 50€ Goudenèche andré 
lot 4 1 service à thé Courrèges jean paul 
lot 5 1  thalasso Garcia fréderic 
lot 6 1 lot de vin Benquet pierre 
lot 7 tasses à café Carrasset serge 
lot 8 1 service à raclette Latour Alain 
lot 9 1 cafetière Chauvet bernard 
lot 10 1 thalasso Garbay françois 
lot 11 1 lot de vin Gourgues jean claude 
lot 12 1 bon achat de 50€ Wolff lionel 
lot 13 1 lot de vin Bayle alain 

 

 

http://www.savignac33124.fr/
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* Juin 
Joyeuse de Savignac : 

11 juin : Loto 

 

ACCA 

17 juin : Assemblée générale à 20h30 à la maison des associations 

 

* Juillet 
CIAP : 

1er juillet : Repas et feu de la St Jean 

 

 

Comité des fêtes : 

14 juillet : vide grenier (2 euros le mètre) 

 

* Août 
 

Comité des fêtes : 

18,19 et 20 août : fête de Savignac. 

 

 

VIE  PRATIQUE  o o o o 

 

 
ACCUEIL SERVICE PUBLIC : 05.56.65.20.16 

1 rue Castelnau d’Auros  33124 AUROS: asp.auros@reolaisensudgironde.fr 
Ouverture :  

    lundi :  13h30-16h00 

    mardi et jeudi : 14h00-17h00 

    vendredi :  9h00-12h30 et 13h00-15h00 

 

MULTI ACCUEIL DU PAYS D’AUROS :  05.56.65.25.93 

Contact : Mme BORTHURY GACHET Maïtena, Directrice.   

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES LES TOUCHES A TOUT :  09.64.34.21.46 

Mme BARBAT Pascale, responsable  ram.auros@reolaisensudgironde.fr  

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT:  05.56.65.46.77 

Responsables : DUTHIL Sandra (06.72.96.81.65) – DOUENCE Sarah  Mail: alsh.savignac@reolaisensudgironde.fr   
 

ACCUEIL  ADO :  fixe 05 56 65 20 16 adresse mail : prj.auros@reolaisensudgironde.fr 

 Antoine OLIVIER 06.32.93.07.11 

CLIC: Comité Local d’Information et de Coordination  05.56.61.53.10 

Du Lundi au Vendredi de 9h 30 à 12h30 et de 13h30 à 17 h (sur rendez- vous)   

ESCALE SANTÉ 05 57 31 01 29 fax : 05 35 54 41 92 70 rue Abel Gourgues-33210 LANGON  

Accompagnement des malades nécessitant une prise en charge globale en soins primaires, en priorisant les 

situations complexes et les populations fragiles et/ou dépendantes. Les interventions se répartissent sur 4 axes : 

éducation à la santé, prévention / soins curatifs / rééducation, réadaptation / soins palliatifs. 
 

PHARMACIE DE GARDE:   3237. 

Pour connaître la pharmacie de garde de jour comme de nuit 24 heures sur 24 un seul numéro partout en France  

MAISON DE L’HABITAT ET DE L’ENERGIE  
Nouvelle adresse : 47 av du Général de Gaulle-33190 GIRONDE SUR DROPT   05 56 61 20 75 

Référent : Mathieu SIRÉ 

Lundi 13h30-17h00 et du mardi au vendredi : 9h00-12h30  et 13h30-17h00 

 

CAUE: Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement de la Gironde  05.56.97.81.89 

Architecte conseiller : Etienne SALIÈGE 

mailto:social@cc-auros.fr
mailto:ram.auros@reolaisensudgironde.fr
http://sudgironde.fr/
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MDSI : Maison Départementale Solidarité Insertion  

Langon 05.56.63.62.20 - La Réole  05.56.71.09.10 -  Bazas 05.56.25.11.62 

MISSION LOCALE  SUD GIRONDE :  
44 Cours Gambetta BP20243 33212 LANGON numéro unique05.57.980.980  

PÔLE EMPLOI :   3949. 22 route de Bazas ZI Dumes 33212 LANGON 

 

 

 

 

QUELQUES  PHOTOS  SOUVENIRS o o o  

 

La cérémonie du 8 mai     Le concours de pêche     

  

 

Compte-rendu 
Des Séances Du Conseil Municipal 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 DECEMBRE 2016 

 

***************** 

Conseillers présents : 13 

Absents excusés : A.DANEY – S.BERNADET 

Procuration(s) : Monsieur DANEY à Monsieur MONTO 

                          Monsieur BERNADET à Madame CAUSSÉ  

Ordre du jour 

1 – projets de procès-verbaux des 11 et 24 octobre 2016 

2 – point sur les délégations du conseil municipal données au maire 

3 – délibérations  

• Indemnités adjoints 

• Régime indemnitaire – RIFSEEP 

• Emprunt multiple rural 

4 – compte rendu des commissions communales 

5 – compte rendu des commissions intercommunales 

6 – questions diverses  

1– projets de procès-verbaux des 11 et 24 octobre 2016 

➢ 11 octobre 2016 
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Aucune remarque n’étant faite, le présent procès-verbal est adopté par les membres du conseil municipal par 12 

voix pour et 3 abstentions (élus absents lors de cette réunion : MM. BENTÉJAC  et TAUZIN ; Mme 

COURANT). 

➢ 24 octobre 2016  

Aucune remarque également n’est formulée. Le procès-verbal est donc adopté à l’unanimité des membres 

présents. 

2 – point sur les délégations du conseil municipal données au maire 

Le maire explique que l’unité centrale du PC informatique du poste comptable est tombée en panne. De ce fait, la 

situation budgétaire n’a pas pu être sortie. Toutefois, il indique que les premières factures des entreprises 

concernant la construction du multiple rural ont été payées. 

 

3 – délibérations 

➢ 3.1 – indemnités adjoints  
Monsieur le maire rappelle à l’assemblée délibérante la délibération du conseil municipal n° 19-2014 en date du 17 avril 

2014 fixant les indemnités de fonction du maire et des adjoints. Il précise que le versement de l’indemnité aux adjoints est 

lié à la délégation des fonctions et missions qui ont été fixées  par arrêté du maire en date du 10 avril 2014. 

Il donne ensuite lecture du courrier reçu  le 06 décembre 2016 de monsieur Olivier BARIBEAUD, 4ème adjoint, qui 

souhaite ne plus percevoir les indemnités de fonction. Il  indique, cependant, vouloir continuer à exercer ses missions de 

délégation qui lui ont été confiées, à savoir : 

✓ 4ème adjoint chargé de la voirie-matériel et de la communication. 

Monsieur le maire entendu, le conseil municipal après en avoir délibéré, DECIDE : 

• De ne plus verser l’indemnité de fonction allouée à monsieur BARIBEAUD à compter du 1er janvier 2017. 
Vote      Pour : 10  (dont 2 procurations)   contre : 1 (JL TAUZIN)  abstentions : 4 (JL BENTÉJAC ; B. MARQUETTE ; Bernard PÉDARRIEU ; 

Loïc CAZEMAJOU) 

➢ 3.2 – régime indemnitaire – RIFSEEP  

Considérant que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel est composé des deux parts suivantes : 

L’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser l’exercice des fonctions et 

constitue l’indemnité principale du régime indemnitaire ; 
Le complément indemnitaire annuel (CIAύ ƭƛŞ Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻnnel et à la manière de servir. 

Après en avoir délibéré, et à la majorité de ses membres présents ou représentés, le Conseil municipal décide 

d’adopter le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel à compter du  1er janvier 2017. 

En conséquence les délibérations du 04 décembre 2012 et du 13 mai 2009 relatives à l’IFTS et à L’IEMP sont 

abrogées.  
Vote           Pour : 15 (dont 2 procurations)   contre : 0  abstention : 0 

  

➢ 3.3 – Emprunt multiple rural  

La commission finances a étudié trois possibilités d’emprunt pour le financement du multiple rural avec la 

perspective aussi de rembourser deux emprunts réalisés en 2007 et 2008 pour l’aménagement du centre bourg 

pour un montant total de 300 000.00 euros. Après renseignements pris auprès de l’organisme prêteur il s’avère 

que seul un rachat de prêt avec indemnité compensatoire est réalisable. Ces indemnités s’élèvent à 32 637.94 € 

pour l’un et 46 271.68 € pour l’autre. Après plusieurs simulations faites par les membres de la commission, le 

choix se porte pour un emprunt à réaliser uniquement pour le financement du multiple rural sans rachat des deux 

autres emprunts. Le montant retenu pour ce nouvel emprunt est  150 000.00 € (les autres offres portaient sur un 

montant de 100 000.00 € et sur un montant de 300 000.00 €). Le conseil municipal après avoir pris connaissance 

de l’offre de financement et des conditions générales version CG-LPB-2015-05 y attachées proposées par la 

Banque Postale, et après en avoir délibéré, DECIDE 

Article 1 : principales caractéristiques du contrat de prêt 

Score Gissler   : 1A 

Montant du contrat de prêt : 150  000.00 euros 

Durée du contrat de prêt : 15 ans 

Objet du contrat de prêt : financement des investissements 

Tranche obligatoire à taux fixe jusqu’au 01/03/2032  

Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds. 

Montant    : 150 000.00 euros 

Versement des fonds  : à la demande de l’emprunteur jusqu’au 06/02/2017 avec     

   versement automatique à cette date 

Taux d’intérêt annuel  : taux fixe de 1.47 % 
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Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d’une année de 360 jours 

Echéances d’amortissement 

et d’intérêts   : périodicité annuelle 

Mode d’amortissement : échéances constantes 

Remboursement anticipé  : autorisé à une date d’échéance d’intérêts pour tout ou partie du    

    montant du capital restant dû, moyennant le paiement d’une   indemnité actuarielle 

Commission  

Commission d’engagement : 0.15 % du montant du contrat de prêt 

Article 2 : étendue des pouvoirs du signataire  

Le représentant légal de l’emprunteur est autorisé à signer l’ensemble de la documentation contractuelle relative 

au contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir avec La Banque Postale. 
Vote          Pour : 15 (dont 2 procurations)   contre : 0  abstention : 0 

 

4– comptes rendus des commissions communales 

4.1 – multiple rural :  

- l’entreprise de menuiserie retenue pour ce marché est en liquidation judiciaire. Le chantier est donc retardé. Il y 

a des délais à respecter quant aux démarches administratives pour annuler le marché et faire une nouvelle 

consultation pour ce lot.  

- un point est à éclaircir avec l’architecte lors de la prochaine réunion de chantier concernant la couleur du 

bardage. 

- des avenants ont été acceptés pour des travaux supplémentaires : 

 * à l’épicerie pour amener des prises en plus pour un montant de 3 800.00 € 

 * à la boucherie pour installer des caniveaux en inox pour les évacuations pour un montant de 1 085.00 € 

ainsi que pour la mise en place de cloison dans la chambre froide (en attente de prise en charge par le boucher –

qui attend une réponse de sa banque-). 

4.2 – voirie : des travaux ont été effectués pour remettre dans son état d’origine le chemin rural de Lagraula. 

C’est l’entreprise Malandit qui est intervenue pour un montant de 458.40 euros. Une réunion de la commission 

est prévue en début d’année pour faire le point de la voirie et pour la prévision de matériels à acheter. 

4.3 – communication : pour l’année 2017 la parution du bulletin municipal devrait se faire sous le même rythme. 

4.4 – urbanisme :  

- le dossier de modification du PLU est en sous-préfecture pour légalisation. Dès sa validation, il faut encore 

attendre un mois pour le recours et ensuite le nouveau règlement sera applicable. 

- Terrain au lieu-dit Jaussan : le terrain est actuellement occupé par « des gens du voyage ». Le propriétaire a 

signé une promesse d’échange de terrain avec un autre propriétaire sur une autre commune. Cela impliquerait le 

départ de ces personnes de SAVIGNAC. 

4.5 – CCAS : le repas des aînés au nombre de 115 cette année est fixé au samedi 21 janvier 2017 à 12 heures. 

L’animation sera assurée par monsieur René CASENAVE, humoriste, à titre gratuit. Le traiteur retenu est 

Jérôme DUPOUY. Le prix du repas est de 24.00 euros. Pour les personnes qui ne viennent pas au repas un bon 

d’achat alimentaire leur sera proposé.  

4.6 – bâtiments : la hotte aspirante au logement du presbytère est installée. Le dysfonctionnement de la porte 

d’entrée de la salle des fêtes a été réparé par l’entreprise qui a fait les travaux d’aménagement. 

4.7 – finances : la commission s’est réunie pour :  

- arrêter le financement du multiple rural 

- faire le point budgétaire au 24/11/16, à savoir : 

 * dépenses fonctionnement = 334 000.00€  réalisés pour une prévision de 423 491.00€ 

 *  recettes fonctionnement = 319 056.69 € réalisés pour une prévision de 423 491.00 € 

 * dépenses d’investissement = 313 092.21€ réalisés pour une prévision de 936 840.44€ 

 * recettes d’investissement = 85 710.02 € réalisés pour une prévision de 936 840.44 € 

 

5– comptes rendus des commissions intercommunales 

5.1 – SIAEPA : monsieur PÉDARRIEU fait le compte rendu du rapport d’activité 2015. Il rappelle que la 

présentation du rapport est obligatoire sans pour autant que le conseil municipal en délibère.  

- rapport du service de l’eau : l’affermage est toujours en cours pour l’eau potable. Une commission de 

délégation de service public a été mise en place. L’origine de l’eau est souterraine pour tous les forages. Le 

nombre de fuites réparées sur le réseau reste important. Le prix de l’eau par m3 au 1er janvier 2016 est de 2.45 € 

pour  le réseau de Bassanne ; 2.55 € pour le Dropt ; 2.32 € pour Mongauzy. 
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- rapport du service d’assainissement collectif : les contrats d’affermage sont terminés sauf Mongauzy qui a un 

contrat d’affermage avec Eolia. Le prix de l’assainissement au m3 au 1er janvier 2016 est de 3.45 € pour 

Bassanne ; 3.45 pour le Dropt ; 1.95 € pour Mongauzy. 

- rapport du service SPANC : L’assainissement non collectif se fait en régie depuis le début d’année sur la 

Bassanne, en régie directe sur le Dropt et en affermage jusqu’en 2020 sur Mongauzy. Les contrôles révèlent un 

taux assez important de non-conformité des installations, soit 28 % pour Bassanne ; 55 % pour le Dropt et 32 % 

pour Mongauzy. Le prix du contrôle est passé à 78.00 € mais pour une durée de six ans au lieu de quatre 

précédemment. 

- Faisabilité de l’assainissement collectif de SAVIGNAC : monsieur PÉDARRIEU  rappelle les scénarï déjà 

évoqués lors du conseil municipal du 11 octobre. La situation la moins onéreuse est le transfert de l’ensemble des 

effluents vers  la commune de PONDAURAT.  

 

5.2 – SIRP : monsieur le maire fait le point sur les conséquences de la sortie de la commune de Castillon-de-

Castets du SIRP. Une délégation constituée de la présidente du SIRP, des maires adhérents au syndicat, de 

l’inspecteur d’académie a rencontré le sous-préfet de LANGON et son personnel juridique début décembre pour 

solutionner ce départ. 

Juridiquement la commune de Castillon-de-Castets quittant le regroupement pédagogique doit s’acquitter du 

remboursement de l’emprunt, ce qui est contesté actuellement par la commune. 

A la réunion du comité syndical du 12 décembre 2016 Castillon s’est positionnée sur la participation au 

fonctionnement tant qu’il y a des élèves scolarisés au SIRP. Sur ce point le syndicat est relativement d’accord 

quant aux conditions mais le remboursement de l’emprunt n’est toujours dénoué. 

Sans accord entre les deux parties avant la fin de l’année c’est le préfet qui prendra une décision. 

 

5.3 – CdC du Réolais en Sud Gironde : A partir du 1er janvier 2017 l’extension du périmètre de la communauté 

de commune sera effective avec cinq communes qui entrent. Elles devront donc se caler sur le fonctionnement de 

la CdC. 

 1 - les pactes territoriaux : Jean-Luc GLEYZE, président du Conseil Départemental de la Gironde, a 

présenté le 19 octobre à LANGON le projet de cohérence territoriale avec des enjeux : 

- pour lutter contre la précarité 

- pour créer des richesses patrimoniales (aides aux logements) 

- pour valoriser l’économie et le tourisme 

En ce qui concerne notre commune, une proposition a été faite pour réaliser un sens giratoire à l’entrée du bourg 

et installer une climatisation à la salle des fêtes. 

 2 – la loi sur l’eau GEMAPI : Une réunion à LA RÉOLE a eu lieu le 22 novembre pour présenter cette loi 

sur la gestion des milieux aquatiques et la protection contre les  inondations. Elle a été instaurée par  la loi 

NOTRe. La compétence est prise par les communautés de communes avec un impact financier sur la taxe 

foncière et la taxe d’habitation (colonne GEMAPI). 

3 – compétence sport (réunion de la commission le 05 décembre) : 

 * la livraison du gymnase d’Auros est planifiée pour juillet 2017 

 * cette année le forum des sports et la remise des récompenses sportives ont été cumulés 

 * CAP33 2016 a vu l’attribution de moins de jours qu’en 2015  

 4 – finances : la situation budgétaire fait apparaître des recettes en baisse et des dépenses en hausse. 

 

5.4 – SIELECT : le point sur les travaux a été fait lors de la dernière réunion. Il a été aussi évoqué les travaux 

structurants avec le poste source (2 départs se feront de La Réole) et les incidents de réseaux avec l’ouverture 

d’une plateforme pour répondre aux abonnés.  

5.5 – SIPHEM : la réunion a eu lieu dans les nouveaux locaux installés à Gironde-sur-Dropt. Il a été évoqué la 

gouvernance du territoire à énergies positives. C’est un concept qui repose sur la volonté des collectivités et des 

acteurs locaux de promouvoir l’autonomie énergétique de leur territoire. 

5.6 – Syndicat hydraulique : Un technicien se propose de venir en conseil municipal pour expliquer les fonctions 

de « Natura 2000 ».  

 

 6 – questions diverses 

1 – terrain du Sendat : un lot est réservé ferme à Aurélien CANDELON et pour les trois autres il y a une liste 

d’inscription ouverte. 

2 – information sur les chiens errants : les chiens qui peuvent être attrapés sont amenés à notre chenil en 

attendant leur transfert à la SPA. 
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3 – les vœux du maire et du conseil municipal sont prévus vendredi 06 janvier 2017 à 19 h 00 à la salle des fêtes. 

La séance est levée à   22 h 00  et ont signé au registre les membres présents.  

 

***************** 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 DECEMBRE 2016 

***************** 

Conseillers présents : 10 

Absent(e-s) excusé (e-s): MM. TAUZIN ; DANEY ; Mme CARAMÔNA ; MM. BERNADET ; BAYLE 

Procuration(s) : Monsieur TAUZIN à monsieur CAZEMAJOU 

                 Monsieur DANEY à monsieur MONTO    

                            Monsieur BERNADET à madame CAUSSÉ  

                            Monsieur BAYLE à madame LAPORTE 

Ordre du jour 
Retrait du SIRP Ponbartignac de la commune de CASTILLON-DE-CASTETS 

Monsieur le maire ouvre la  séance extraordinaire à 18 h 00 en remerciant les élus de leur présence 

1 – Retrait du SIRP Ponbartignac de la commune de CASTILLON-DE-CASTETS 

Monsieur le maire explique que le conseil municipal est réuni ce soir pour délibérer sur les conditions de retrait 

du SIRP de la commune de Castillon-de-Castets. Il expose qu’après plusieurs réunions ces dernières semaines, 

une proposition définitive a été retenue et que les conseils municipaux concernés doivent se prononcer avant la 

fin de l’année 2016. Il indique que rien n’est vraiment très clair juridiquement sur les conditions de retrait mais 

une solution à l’amiable a été trouvée puisque aucun texte n’est précis. 
Monsieur le maire expose aux membres du conseil municipal : 

✓ Suite aux délibérations votées par la commune de CASTILLON DE CASTETS : 

- en date du 14 décembre 2016 et validée par la sous-préfecture de LANGON en date du 16 décembre 2016, 

dont l’objet est de demander à l’unanimité des membres du conseil municipal, le retrait de la commune de CASTILLON 

DE CASTETS au 31/12/2016 du SIRP PONBARTIGNAC. 

- en date du 23 décembre 2016 et validée par la sous-préfecture de LANGON en date du 26 décembre 2016, 

sur l’acceptation de la proposition du SIRP des modalités financières du retrait de la commune de CASTILLON DE 

CASTETS au 31/12/2016 du SIRP PONBARTIGNAC. 

- Le conseil municipal,  

Vote à l’unanimité le retrait de la commune de CASTILLON DE CASTETS au 31/12/2016 selon les 

modalités d’accord proposées par le SIRP PONBARTIGNAC et acceptées le 23/12/2016 par la commune de CASTILLON 

DE CASTETS et énumérées ci-dessous : 

✓ Budget 2017 : Verser au syndicat le montant de la participation aux frais de fonctionnement des écoles 

demandée à toutes les communes qui en sont dépourvues et dont les enfants fréquentent nos structures pour chaque enfant 

présent au 01/01/2017 (PM : 1 450.00 € pour le budget 2016) ;  

➢ Pour le budget 2018 : Verser au syndicat le montant de la participation aux frais de fonctionnement des 

écoles demandée à toutes les communes qui en sont dépourvues et dont les enfants fréquentent le SIRP pour chaque enfant 

présent au 01/01/2018 avec une garantie de huit enfants minimum, avec un forfait de participation par enfant identique à 

celui de 2016 ; 

➢ A partir du budget 2019 : Verser au syndicat le montant de la participation aux frais de  fonctionnement 

des écoles demandée à toutes les communes qui en sont dépourvues avec    l’accord de la commune nouvelle ; 

 

✓ Assurer le remboursement de la quote-part de la commune de CASTILLON DE CASTETS de l’emprunt 

en cours sur le SIRP contracté pour la construction de deux classes, d’un réfectoire et d’une cantine sur le site de 

PUYBARBAN soit 5 299,59 €  par an. 

Le conseil municipal approuve la délibération ci-dessus. 
Vote              Pour : 14 (dont 4 procurations)    contre : 0   abstention : 0 

La séance est levée à   18 h 15  et ont signé au registre les membres présents. 

 

 ***************** 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2017 

***************** 

Conseillers présents : 09 

Absent(e-s) excusé (e-s): MM. BARIBEAUD ; DANEY ; Mme COURANT ; M. BERNADET ; Mme 

CARAMÔNA – M. BAYLE 

Procuration(s) : Monsieur BARIBEAUD à monsieur MONTO 

                 Madame CARAMÔNA à madame CAUSSÉ    
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           Monsieur BAYLE à madame LAPORTE 

Ordre du jour 
Présentation du technicien rivière du syndicat SMAHBB pour « Natura 2000 » 

1 – Projet de procès-verbaux des 19 et 28 décembre 2016 

2 – Point sur les délégations du conseil municipal au maire 

3 – Délibérations  

• Bail épicerie 

4 – Compte-rendu des commissions communales 

5 – Compte-rendu des commissions intercommunales 
 6 – Questions diverses 

 
 
 
Monsieur le maire ouvre la  séance à 20 h 30 en présentant monsieur Théo HUGUET technicien rivière auprès du syndicat 

SMAHBB qui gère 19 communes sur le territoire Sud-Gironde avec 715 hectares pour le bassin versant du Beuve et 13 

communes avec 338 hectares pour le bassin versant de la Bassanne. Il est également en charge de la DFCI et de    «  Natura 

2000 ».  

Monsieur HUGUET prend la parole et explique que le réseau Natura 2000 est une politique européenne en faveur du 

maintien de la biodiversité et la préservation d’espèces d’intérêt selon la directive habitats faune-flore de 1992. Elle est 

portée au niveau local par les collectivités. Le bassin versant du Beuve et de la Bassanne présente 18 espèces pour 4 

habitats d’intérêt communautaire. Les principales orientations du DOCument d’Objectifs (DOCOB) sont : 

- Améliorer la qualité et la fonctionnalité hydrologique des cours d’eau 

- Conserver et restaurer les habitats d’intérêt communautaire 

- Favoriser les populations de mammifère semi aquatiques et leurs habitats (loutre et vison d’Europe) 

- Conserver la diversité des cortèges de rhopalocères (papillons de jour) 

- Veiller à la conservation du « sonneur à ventre jaune » 

- Conserver et favoriser les populations de chiroptères et leurs habitats  

Monsieur HUGUET termine son intervention en précisant que c’est le Syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique des 

Bassins Versants du Beuve et de la Bassanne (SMAHBVBB) qui a été choisi comme animateur de ces sites pour 3 ans. 

 

Monsieur le maire remercie monsieur HUGUET pour cette présentation. 

Il revient, ensuite, à la séance du conseil municipal en indiquant qu’il y a lieu d’ajouter deux délibérations à l’ordre du jour. 

Il s’agit d’une délibération pour le bail commercial de la boucherie et une délibération pour l’assujettissement à la TVA 

pour les activités commerciales du multiple rural. Les membres du conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, 

acceptent d’ajouter ces deux délibérations. 

1 – Projets des procès-verbaux des 19 et 28 décembre 2016 

Les élus n’ayant pas tous pris connaissance des projets de ces procès-verbaux, leur validation est reportée au 

prochain conseil municipal. 

2  – Points sur les délégations du conseil municipal au maire 

Monsieur le maire indique à ses collègues le montant des dépenses mandatées en 2016 concernant le multiple 

rural, soit 176 791.45 euros. Le reste de ce marché fera l’objet des Reste à Réaliser reportés sur le budget 2017.  

Pour ce qui est des subventions la commune a réalisé en recettes : 

- La subvention de la DRAC pour le tableau à restaurer de l’église, soit 2 670.00 € 

- Les subventions du Département pour la rénovation de la salle des fêtes, l’achat du terrain du multiple rural et 

le FDAEC, soit 55 125.00 € 

- La DETR, subvention de l’Etat pour la rénovation de la salle des fêtes, soit 16 607.50 € 

3  – délibérations 

Monsieur le maire fait le point sur les travaux du multiple rural. Le suivi du projet est compliqué tant au niveau 

technique qu’au niveau administratif : 

 1 – Au niveau technique :  

 Les délais à respecter avant l’emménagement de l’épicerie sont courts. L’intérieur de l’épicerie est 

presque terminé mais les travaux extérieurs sont problématiques à cause des mauvaises conditions 

météorologiques. Monsieur le maire tient cependant à respecter les prévisions d’ouverture de l’épicerie le 04 

février et suit donc le chantier de très près avec l’architecte. Quant à la boucherie, monsieur PANCHOUT attend 

toujours l’accord de sa banque pour l’aménagement intérieur du local. Les travaux sont donc repoussés. Les 

différents contrôles nécessaires à l’ouverture sont faits : l’assainissement par le SPANC, le consuel pour 

l’électricité est passé, l’APAVE le rendez-vous est fixé. L’eau est également raccordée. En ce qui concerne la 

commission de sécurité celle-ci n’a pas besoin de passer puisque l’établissement ouvert au public est une 

cinquième catégorie. 
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 2 – Au niveau administratif : 

 La difficulté a été de définir le montant du loyer avec assujettissement ou pas à la TVA. La base de calcul 

est prévue par rapport à la surface des locaux  et au montant à rembourser de l’emprunt. Les dépenses 

d’investissement étant imputées sur le budget communal comme nous l’avait préconisé la trésorière, il s’avère 

désormais que la récupération de la TVA par l’intermédiaire du fonds de compensation est difficile. La solution 

pour récupérer la TVA serait d’ouvrir une ligne d’opération budgétaire spécifique à la gestion du multiple rural.  

Ceci a  pour conséquence d’appliquer la TVA sur les loyers. Monsieur le maire a rencontré consécutivement les 

services de la trésorerie qui ne donnent pas un cadre assez précis, les services des impôts qui nous proposent 

deux solutions : la première est d’appliquer l’assujettissement à la TVA, dans ce cas l’épicière récupérera la TVA 

sur son loyer et la deuxième est d’appliquer le loyer sans assujettissement à la TVA ce qui est possible puisque 

les locaux loués sont neufs et non équipés. Mais les services de la sous-préfecture nous confirment que pour 

récupérer la TVA par le fonds de compensation il faut rentrer dans 7 critères précis. A ce jour, les 

questionnements de monsieur le maire restent sans réponse.  

 3.1 – Attribution du local épicerie du multiple rural au 1er février 2017  
Monsieur le maire informe ses collègues que le local situé au 6B du multiple rural sera disponible à 

compter du 1er février 2017. Il convient donc d’attribuer ce local à compter du 1er février 2017. 

Il propose ensuite que le premier mois de loyer soit consenti à titre gracieux, et que la commune se réserve 

le droit, en accord avec le preneur, d’établir un avenant au présent bail en ce qui concerne la détermination 

du loyer en rapport à l’assujettissement ou non de la TVA. Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE    

• de donner bail à loyer à  EURL Christelle BERTO  pour un montant de cinq cent soixante-douze euros 

et vingt centimes hors taxes (572.20 € HT).  

• de se réserver le droit, en accord avec le preneur, d’établir  un avenant au présent bail en ce qui concerne 

la détermination du loyer en rapport à l’assujettissement ou non de la TVA 

• d’autoriser monsieur le maire à signer avec la EURL Christelle BERTO le bail à compter du 1er février 

fixant les conditions de location. 

• de charger monsieur le maire et madame la trésorière, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente délibération. 
Vote           Pour :12 (dont 3 procurations)    contre : 0   abstention :0 

 

 3.2 – Attribution du local boucherie du multiple rural au 1er mars 2017 
Monsieur le maire informe ses collègues que le local 6A du multiple rural sera disponible à compter du 1er 

mars 2017.  

Il convient donc d’attribuer ce local à compter du 1er mars 2017. 

Il propose ensuite que la commune se réserve le droit, en accord avec le preneur, d’établir un avenant au 

présent bail en ce qui concerne la détermination du loyer en rapport à l’assujettissement ou non de la TVA. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE    

• de donner bail à loyer à  Sébastien PANCHOUT  pour un montant de trois cent soixante-deux euros et 

quarante et un centimes hors taxes (362.41 € HT). 

• de se réserver le droit, en accord avec le preneur, d’établir un avenant au présent bail   en ce qui 

concerne la détermination du loyer en rapport à l’assujettissement ou non   de la TVA. 

• d’autoriser monsieur le maire à signer avec Sébastien PANCHOUT le bail à compter du 1er mars fixant 

les conditions de location. 

• de charger monsieur le maire et madame la trésorière, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente délibération. 
Vote           Pour :12 (dont 3 procurations)    contre : 0   abstention :0 

 

 

 3.3 - Assujettissement à la TVA : budget principal pour les activités commerciales du multiple rural 
Le code général des impôts prévoit l’assujettissement à la Taxe à la Valeur Ajoutées (TVA) des opérations 

réalisées au titre du développement économique à caractère industriel et commercial. Il convient 

d’assujettir à la TVA le budget principal en ce qui concerne les locations commerciales du multiple rural. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE    

• D’entériner l’assujettissement à la TVA du budget principal en ce qui concerne les locations 

commerciales du multiple rural. 

• de charger monsieur le maire et madame la trésorière, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente délibération. 
Vote          Pour :12 (dont 3 procurations)    contre : 0   abstention :0 

 

4  – Comptes rendus des commissions communales 
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 4.1 – Urbanisme/voirie :  

  * modification PLU : à ce jour il n’y a aucun recours. La date limite est le 29 janvier 2017. 

  * « Gens du voyage » : une réunion est prévue à la sous-préfecture avec les élus des communes 

concernées et le président de la CdC du Réolais en Sud-Gironde. 

  * Requête auprès du Tribunal Administratif : une requête a été déposée auprès du TA de 

Bordeaux  pour annulation d’un arrêté d’alignement au lieu-dit les Abauts. 

 

5 – Comptes rendus des commissions intercommunales 

 5.1 – CdC du Réolais en Sud-Gironde :  

  * Haut débit : le haut débit est prévu d’être installé sur la commune dans le 1er semestre 2017. Une 

réunion publique aura lieu à la salle des fêtes de Savignac le 23 mars 2017 à 18 h 00. 

  

6 – Questions diverses 

1 – Monsieur le maire a été contacté par l’organisme « Voisins vigilants » afin de proposer ses services sur la 

commune. L’abonnement est de 800.00 euros. 

2 – APEFEM : les responsables de cette association ont rencontré monsieur le maire pour venir sur la 

commune. Cette association est financée en partie par la communauté de communes. Elle propose un service 

itinérant pour aller à la rencontre des jeunes en difficultés.  

La séance est levée à   22 h 45  et ont signé au registre les membres présents.  

 

***************** 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 EVRIER 2017 

***************** 

Conseillers présents : 13 

Absent(e-s) excusé (e-s): Monsieur DANEY – Mme COURANT 

Procuration(s) : Madame COURANT à Monsieur BARIBEAUD  

Ordre du jour 

1 – Projet de procès-verbaux des 19 et 28 décembre 2016 et 24 janvier 2017 

2 – Point sur les délégations du conseil municipal au maire 

3 – Délibérations  

• Fixation du prix au m² des terrains du Sendat 

• Vente d’un terrain du Sendat à monsieur CANDELON et madame TAUZIN 

• Vente d’un terrain du Sendat à monsieur MAILLOU et madame PAUILLARD 

• Avenants au marché de travaux du multiple rural 

• Bail boucherie 

4 – Compte-rendu des commissions communales 

5 – Compte-rendu des commissions intercommunales 
 6 – Questions diverses 

Monsieur le maire ouvre la  séance à 20 h 30 en donnant l’ordre du jour. Il demande au conseil municipal son accord pour 

ajouter une délibération concernant l’annulation de la délibération 03-2017 relative à l’assujettissement à la TVA au budget 

principal pour les activités commerciales du multiple rural. Les élus acceptent d’ajouter cette délibération à l’ordre du jour. 

 

1 – Projets des procès-verbaux des 19 et 28 décembre 2016 et du 24 janvier 2017 

• Procès-verbal du 19 décembre 2016 : le conseil municipal adopte le présent procès-verbal à 

l’unanimité des membres présents. 

• Procès-verbal du 28 décembre 2016 : après avoir apporté une rectification sur les membres 

présents, le conseil municipal adopte le présent procès-verbal par 12 voix pour et 2 abstentions 

(Mme CARAMONA et M. BAYLE). 

• Procès-verbal du 24 janvier 2017 : le conseil municipal adopte le présent procès-verbal par 10 

voix pour et 4 abstentions (Mmes COURANT, CARAMÔNA, MM. BARIBEAUD, BAYLE). 

 

2  – Points sur les délégations du conseil municipal au maire 

Monsieur le maire informe les membres du conseil des dépenses mandatées en restes à réaliser concernant le 

multiple rural, soit : 

➢ 85 951.74 € correspondant aux factures de maîtrise d’œuvre, de mission SPS et des entreprises. 

 

3  – délibérations 
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•  3.1 – Fixation du prix au m² des terrains du Sendat 

Monsieur le maire indique à ses collègues que la vente des terrains du Sendat va impacter notre patrimoine. Ces 

terrains identifiés à notre inventaire communal vont être modifiés du fait de leur viabilisation. De plus, les 

écritures comptables pour constater la vente permettront de noter la plus-value réalisée. 
- Considérant la volonté de la commune de vendre en terrain à bâtir les terrains communaux cadastrés AB1 au lieu-dit 

Sendat Est et A147 au lieu-dit Sendat Ouest pour une contenance totale de 5 815 m² ; 

- Considérant l’avis du service des domaines en date du 16 décembre 2015 estimant les parcelles cadastrées AB1 et A147 

pour un montant de quarante-cinq mille euros (45 000.000 €) ; 

- Considérant que les parcelles cadastrées AB1 et A147 seront divisées en trois lots d’environ 1000 m² et en un lot de 1 500 

m² environ ; 
- Considérant que la maîtrise d’œuvre pour le bornage et la viabilisation des lots ont été confiées au cabinet « ESCANDE » 

géomètre à LANGON (33210) pour un montant de 8 250.00 €HT, soit 9 900.00 €TTC ; 

-  Considérant que la viabilisation qui est estimée à 15 000.00 € comprend : 

• La pose de coffrets électriques 

• La pose de coffrets AEP 

• La pose de coffrets télécom 

• La création d’accès 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, FIXE  le prix de vente des terrains des quatre lots à vingt-cinq 

euros (25.00 €) le mètre carré.  

 
Vote           Pour :14 (dont 1 procuration)    contre : 0   abstention :0 

 

• 3.2 – Vente d’un terrain du Sendat à monsieur CANDELON et madame TAUZIN 

Monsieur le maire annonce au conseil municipal que la signature de l’acte sous-seing privé est prévue pour mardi 

07 mars 2017 en l’étude de maître GRAMONT pour le lot 1 d’une superficie de 1 400 m² au prix de 35 000.00 

euros. 

Monsieur le maire rappelle aux membres du conseil municipal les différentes étapes qui amènent la collectivité à 

l’aliénation de parcelles de terrain au lieu-dit Sendat cadastrées AB 285 et A 1035 pour une superficie totale de 1 

400 m². 

Considérant que l’immeuble appartient au domaine privé de la commune, 

Considérant le prix du mètre carré des parcelles cadastrées AB 285 et A 1035 fixé à 25.00€/m² par délibération 

du conseil municipal en date du 28 février 2017,  

Considérant la demande de monsieur Aurélien CANDELON et madame Aurélie TAUZIN pour l’acquisition du 

terrain cadastré parcelles AB 285 et A 1035 d’une contenance de 1 400m², après en avoir  délibéré, le conseil 

municipal : 

• DÉCIDE la vente des parcelles cadastrées AB 285 et A 1035 à monsieur Aurélien CANDELON et à 

madame Aurélie TAUZIN, 

• FIXE le prix de vente à 25.00 € x 1 400 m² soit 35 000.00 € (trente-cinq mille euros) ledit terrain hors 

frais de notaire, 

• DIT que les acquéreurs régleront en sus les frais de notaire 

• AUTORISE monsieur le maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à signer l’acte sous-seing 

privé et l’acte de vente qui seront dressés par maître Hugues GRAMONT, notaire à AUROS (Gironde). 
Vote         Pour :14 (dont 1 procuration)    contre : 0   abstention :0 

 

•  3.3 - Vente d’un terrain du Sendat à monsieur MAILLOU et madame PAUILLARD 

Monsieur le maire rappelle aux membres du conseil municipal les différentes étapes qui amènent la collectivité à 

l’aliénation de la parcelle de terrain au lieu-dit Sendat cadastrée A 1036 pour une superficie totale de 1 001 m². 

Considérant que l’immeuble appartient au domaine privé de la commune, 

Considérant le prix du mètre carré de la parcelle cadastrée A 1036 fixé à 25.00 €/m² par délibération du conseil 

municipal en date du 28 février 2017,  

Considérant la demande de monsieur Jérôme MAILLOU et madame Edwige PAULIARD pour l’acquisition du 

terrain cadastré parcelle A 1036 d’une contenance de 1 001m², après en avoir  délibéré, le conseil municipal : 

• DÉCIDE la vente de la parcelle cadastrée A 1036 à monsieur Jérôme MAILLOU et à madame Edwige 

PAULIARD, 

• FIXE le prix de vente à 25.00 € x 1 001 m² soit 25 025.00 € (vingt-cinq mille vingt-cinq euros) ledit 

terrain hors frais de notaire, 

• DIT que les acquéreurs régleront en sus les frais de notaire 
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• AUTORISE monsieur le maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à signer l’acte sous-seing 

privé et l’acte de vente qui seront dressés par maître Hugues GRAMONT, notaire à AUROS (Gironde). 

Vote        Pour :14 (dont 1 procuration)    contre : 0   abstention :0 

 

• 3.4 - Avenants au marché de travaux du multiple rural 

Vu la délibération n° 27-2016 en date du 19 septembre 2016 relative à l’attribution des marchés de travaux du 

multiple rural ; 

 

Vu la demande de travaux supplémentaires au marché de travaux du multiple rural ; 

Après analyse des travaux supplémentaires dont la liste est annexée à la présente délibération et après débat, le 

conseil municipal DÉCIDE :  
- D’accepter les travaux supplémentaires pour un montant total hors taxe de 9 700.90 € soit 11 641.08 €TTC. 

Vote   Pour :13 (dont 1 procuration)   contre : 0  abstention :1 (Benoît MARQUETTE) 

 

• 3.5 - Bail boucherie 

Monsieur le maire informe ses collègues que le local 6A du multiple rural sera 

disponible à compter du 1er avril 2017. 

Il est donc nécessaire d’annuler la précédente délibération relative à l’attribution du 

local boucherie au 1er mars 2017 et donc d’attribuer ce local à compter du 1er avril 

2017. Le conseil municipal, après en avoir délibéré DÉCIDE : 
✓ d’annuler la délibération n° 02-2017 relative à l’attribution du local boucherie au 1er mars 2017 

✓ de donner bail à loyer à monsieur Sébastien PANCHOUT pour un montant de trois cent soixante-deux euros et 

quarante et un centimes (362.41 €)  

✓ d’autoriser monsieur le maire à signer avec monsieur Sébastien PANCHOUT le bail à compter du 1er avril 2017 

fixant les conditions de location 

✓ de charger monsieur le maire et madame la trésorière, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente 

délibération. 
Vote   Pour :14 (dont 1 procuration)    contre : 0   abstention :0 

 

• 3.6 – Annulation de la délibération assujettissement à la TVA du budget principal 

Monsieur le maire rappelle les termes de la délibération 03.2017 relative à l’assujettissement à la TVA du budget 

principal pour les activités commerciales du multiple rural. 

Il explique ensuite aux membres du conseil municipal que suite aux réponses apportées à ces questionnements 

auprès des différentes administrations consultées pour avoir les éléments budgétaires au fonctionnement du 

multiple rural, il ne s’avère pas nécessaire d’ouvrir une ligne d’opération budgétaire au fonctionnement du 

multiple rural soumis à l’assujettissement de la TVA. 

Il précise que la précédente délibération n° 03-2017 doit donc être annulée. 

Le maire entendu, le conseil municipal DÉCIDE l’annulation de la délibération 03-2017 relative à 

l’assujettissement à la TVA du budget principal pour les activités commerciales du multiple rural. 
Vote          Pour :14 (dont 1 procuration)    contre : 0   abstention :0 

 

4  – Comptes rendus des commissions communales 

 4.1 – communication :  

- il va falloir réfléchir à une solution pour l’impression du bulletin municipal car le bail de la 

photocopieuse du syndicat d’initiative d’Auros s’arrête prochainement. Le syndicat ne pourra donc plus 

assurer l’impression de notre bulletin. Si nous faisions appel au service d’une imprimerie il faudrait donc 

prévoir une somme plus importante au budget. 

- le site internet a été remis à jour 

 4.2 – voirie :  

* commission communale : une réunion a eu lieu pour faire le point sur les travaux et les achats de 

matériel à prévoir au budget 2017 : 

 - lestage des pneus du tracteur pour 526.68 €TTC 

 - fournitures de petit matériel : meuleuse sans fil, chargeur de batterie, scie sauteuse… 

pour 1 389.00 €TTC 

 - bacs à fleurs (Frédéric doit s’occuper du devis) 

 - produits pour traiter le béton au niveau des margelles 

 - entretien du véhicule municipal 

 - cuve de 100 litres à installer derrière le tracteur pour 400.00 €TTC 
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 - sablage du stade pour 1000.00 €TTC 

 - grave pour boucher les trous 

* commission CdC : à prévoir le revêtement de la VC2 et le revêtement complet de la VC17  

 4.3 – bâtiments : les locataires du logement T3 du presbytère ont prévenu la mairie par courrier 

recommandé de leur départ au 21 mai 2017. Une annonce sera passée sur le site internet. Pour le choix des futurs 

occupants ce sont les commissions CCAS et bâtiments qui étudieront les propositions sur liste fournie par la 

« maison de l’habitat », selon le même procédé habituel. 

 4.4 – cimetière : les démarches de recherches auprès des anciens habitants pour trouver les noms sur les 

caveaux avancent.  

 4.5 – finances : la réunion de la commission est fixée à vendredi 17 mars à 14 h 00. 

 4.6 – urbanisme :  

 *  droit de préemption : une DIA a été demandée par maître CINTAS notaire à LA RÉOLE pour la 

parcelle AB 064 au bourg. La commune ne préempte pas ce bien. 

 Modification PLU : le droit de recours au tiers est terminé depuis le 29 janvier 2017 et le droit de 

recours du contrôle de légalité est fini depuis le 28 février 2017. Un courrier sera donc envoyé à aux propriétaires 

exploitants pour les aviser des suites de leur demande. 

  

5 – Comptes rendus des commissions intercommunales 

 5.1 – CdC du Réolais en Sud Gironde :  

  5.1.1 – urbanisme : lors de la réunion la commission urbanisme il a été présenté le PLU de la 

Réole ainsi que les démarches de PLUI de la CdC. Le point sur le fonctionnement du service instructeur du droit 

du sol a été fait. Le bilan est très satisfaisant avec : 

-  435 dossiers instruits en 2016 

- le pilotage administratif des modifications des PLU 

- l’instruction des autorisations d’urbanisme des communes de la CdC qui possèdent une carte communale 

  5.1.2 – bureau des maires/finances : l’ordre du jour portait sur : 

  - le compte administratif 2016 

  - le projet de zone artisanale d’Auros (avec le transfert des ZA des communes à la CdC au 1er 

janvier 2017). 

  - le projet du futur siège administratif de la CdC (difficulté à trouver un local) 

  5.1.3 – conseil communautaire :  

  - l’envoi des documents pour les réunions se fait désormais par voie dématérialisée 

  - un poste de vice-président a été créé en charge de la communication, du développement de 

l’agriculture. Il s’agit d’un élu de Saint-Pierre-d’Aurillac qui a été nommé 

  - un poste de DRH a été également créé 

 5.2 – SIRP : lors de la dernière réunion il a été évoqué : 

  * la validation par le préfet du retrait de la commune de Castillon de Castet 

  * la validation par l’inspecteur d’académie de la nouvelle entité du SIRP 

  * la demande d’aide DETR pour refaire la toiture de la cantine au groupe scolaire de SAVIGNAC 

et de l’assainissement au groupe scolaire de PUYBARBAN 

 5.3 -  SICTOM : suite à la demande du préfet d’étendre le périmètre, le SICTOM regroupe maintenant 5 

CdC avec 85 communes. La nouvelle appellation est donc le SICTOM du Sud Gironde.  L’USSGETOM a été 

aussi dissoute pour intégrer le SICTOM. Suite à ces regroupements, il a été créé un poste de DRH afin de gérer 

au mieux l’augmentation de personnel. Les redevances d’ordures ménagères ont augmenté de 2 % 

(essentiellement dû aux impayés).  

 5.4 – SIPHEM : les sujets suivants ont été évoqués lors de la réunion : 

  * les communes qui sont parties suite au redécoupage des CdC 

  * l’ajout de crédits supplémentaires en investissement suite aux travaux 

  * l’ouverture d’une ligne de trésorerie en attendant de percevoir les subventions 

  * le débat d’orientation budgétaire avec notamment l’achat d’un véhicule 

  * la non augmentation des participations des communes pour 2017 

 5.5 – Comice agricole : un déficit est à noter sur l’année 2016 de 2 300.00 euros. Le syndicat 

intercommunal devient une association. 

 5.6 – Transport de corps : le bureau a été réélu suite à la fusion des communes de Castets en Dorthe et 

Castillon de Castets. Le président actuel ne s’est pas représenté et c’est la vice-présidente Martine MONGIE qui 

devient la nouvelle présidente. Le compte administratif laisse apparaître un déficit de 1 500.00 € d’où 

l’augmentation de la participation des communes à 1.20 € (pour Savignac cela représente 65.00 € en plus soit un 
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montant de participation de 782.00 € pour 2017). 

  

6 – Questions diverses 

1 – A partir du 15 mars 2017 les cartes nationales d’identité ne se feront plus à la mairie de Savignac suite à 

la mise en place par l’Etat du nouveau dispositif de téléservice. 

2 – une réunion publique aura lieu le 23 mars 2017 à 18 h 30 à la salle des fêtes de Savignac pour présenter le 

haut débit 

3 – monsieur MONTO fera passer aux conseillers municipaux un tableau afin qu’ils s’inscrivent pour les 

permanences électorales. Les bureaux de vote seront ouverts jusqu’à 19 heures. 

La séance est levée à   22 h 45  et ont signé au registre les membres présents.  

 

***************** 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2017 

***************** 

Conseillers présents : 12 

Absent(e-s) excusé (e-s): MM. DANEY – BAYLE -PEDARRIEU 

Procuration(s) : Monsieur BAYLE à madame LAPORTE 

                            Monsieur PEDARRIEU à madame VIDAL 

Ordre du jour 

1 – Projet de procès-verbal du 28 février 2017 

2 – Point sur les délégations du conseil municipal au maire 

3 – Délibérations  

• Approbation du compte administratif 2016 

• Approbation du compte de gestion 2016 

• Indemnités élus 

• Numérotage des terrains du Sendat 

4 – Compte-rendu des commissions communales 

5 – Compte-rendu des commissions intercommunales 
 6 – Questions diverses 

Monsieur le maire ouvre la  séance à 20 h 30 en donnant l’ordre du jour. Il demande au conseil municipal son accord pour 

ajouter deux délibérations, à savoir : 

✓ Attribution d’une subvention pour un séjour scolaire à l’école de PUYBARBAN 

✓ Autorisation du conseil municipal donnée au maire de signer l’acte sous-seing privé et l’acte de vente pour 

l’aliénation d’un troisième terrain au Sendat 

Le conseil municipal accepte d’ajouter ces deux délibérations. 

 

1 – Projets de procès-verbal du 28 février 2017 

Après avoir apporté les modifications demandées, le présent procès-verbal est mis aux voix et accepté, à 

l’unanimité, des membres présents. 

 

2  – Points sur les délégations du conseil municipal au maire 

Monsieur le maire informe les membres du conseil de la dépense mandatée le 15 mars 2017 pour un montant de 

3 280.12 € en investissement sur le compte acquisition de terrain. Il s’agit des frais notariés relatifs à 

l’acquisition du terrain « de la maison Dechaintre » pour la construction du multiple rural 

 

3  – délibérations 

•  3.1 – Approbation du compte administratif 2016 
Sous la présidence de madame Mireille VIDAL le compte administratif 2016 est présenté comme suit :  
INVESTISSEMENT  

✓ dépenses exercice     -484 осоΦфл ϵ 
✓ résultat reporté (excédent)     457 лфмΦмс ϵ 
✓ recettes exercice      335 мумΦнс ϵ 
    TOTAL      307 флуΦрн ϵ  
 

• Restes à Réaliser dépenses     288 пллΦлл ϵ 

• Restes à Réaliser recettes     /  
 TOTAL     - 288 пллΦлл ϵ 
 TOTAL CUMULE                19 рлуΦрн ϵ 
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FONCTIONNEMENT 
✓ dépenses exercice     -376 сфоΦлс ϵ 
✓ recettes exercice      474 нтпΦпн ϵ 
  TOTAL        97 румΦос ϵ 

ENSEMBLE  
 
     RÉSULTAT DÉFINITIF   117 луфΦуу ϵ  

Monsieur le maire quitte la salle afin que soit procédé au vote du Compte Administratif 
Vote              Pour :  14 (dont 2 procurations)  contre : 0   abstention :0 

 

• 3.2 – Approbation du compte de gestion 2016  

Après s’être fait présenter le budget primitif  de l’exercice 2016 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 

les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les 

bordereaux de titres de recettes, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des 

restes à payer.  

Monsieur le maire demande au conseil municipal de se prononcer sur le compte de gestion 2016. 
Vote             Pour :14 (dont 2 procuration)    contre : 0   abstention :0 

 

• 3.3 – Indemnités des élus  

Monsieur le maire rappelle aux élus que les indemnités allouées au titre de l’exercice des fonctions des maires et 

des adjoints sont fixées selon l’article L2123-20 du CGCT par référence au montant du traitement correspondant à 

l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique.  

Il indique que le décret n° 2017-85 du 26 janvier 2017 porte modification du décret n° 82-1105 du 23 décembre 

1982 relatif aux indices de la fonction publique et du décret 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié. 

Monsieur le maire propose donc de régulariser la situation en actualisant les montants indemnitaires alloués au 

maire et aux adjoints par référence à l’indice brut terminal de la fonction publique et ce rétroactivement au 1er 

janvier 2017. 

Le maire entendu, le conseil municipal après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

De fixer le montant des indemnités pour l’exercice des fonctions de maire et d’adjoints, dans la limite de 

l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux 

titulaires de mandats locaux, aux taux suivants : 

✓ Taux en pourcentage par référence à l’indice brut terminal de la fonction publique selon l’article L2123-20 

du CGCT, à savoir : 

• Indemnité allouée à monsieur MONTO, maire    : 31.00 % 

• Indemnité allouée à monsieur BENTÉJAC, 1er adjoint  :   7.50 % 

• Indemnité allouée à monsieur CAZEMAJOU, 2ème adjoint   :   7.50 % 

• Indemnité allouée à madame VIDAL, 3ème adjointe   :   7.50 % 
Vote          Pour :14 (dont 2 procuration)    contre : 0   abstention :0 

 

• 3.4 – Numérotage des terrains du Sendat  

Monsieur le maire explique qu’il appartient au conseil municipal, par délibération, d’attribuer le nom aux rues et 

aux places publiques. La dénomination des voies communales, et principalement, celles à caractères de rue ou de 

place publique, est laissée au libre choix du conseil municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même. 

Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut prescrire en application 

de l’article L2213-28 du CGCT. Il convient, pour faciliter le repérage, l’accès des services publics ou 

commerciaux, la localisation sur les GPS, d’identifier clairement les adresses des immeubles et de procéder à leur 

numérotation.  

Vu le CGCT et notamment son article L2213-28 ; 

Vu la création de quatre lots en vue de la construction d’habitation au lieu-dit « Le Sendat » 

Considérant qu’il y a lieu de donner une dénomination officielle à ces quatre lots ; 

Le conseil municipal, DÉCIDE : 

➢ De dénommer ces quatre lots comme suit : 

- Lot 1 : n° 1 lotissement du Sendat 

- Lot 2 : n° 2 lotissement du Sendat 

- Lot 3 : n° 3 lotissement du Sendat 

- Lot 4 : n° 4 lotissement du Sendat 
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➢ De transmettre à la POSTE – branche services courrier colis direction Aquitaine Nord – zone de Coussères 

à FARGUES DE LANGON (33210) la dite délibération.  
Vote      Pour :14 (dont 2 procuration)    contre : 0   abstention :0 

 
 

3.5 - Autorisation du conseil municipal donnée au maire de signer l’acte sous-seing privé et l’acte de vente pour 

l’aliénation d’un troisième terrain au Sendat 

Monsieur le maire rappelle aux membres du conseil municipal les différentes étapes qui amènent la collectivité à 

l’aliénation de la parcelle de terrain au lieu-dit Sendat cadastrée A 1037 pour une superficie totale de 1 008 m². 

Considérant que l’immeuble appartient au domaine privé de la commune, 

Considérant le prix du mètre carré de la parcelle cadastrée A 1036 fixé à 25.00 €/m² par délibération du conseil 

municipal en date du 28 février 2017,  

Considérant la demande de madame Christine GIBARROUX pour l’acquisition du terrain cadastré parcelle A 

1037 d’une contenance de 1 008m², 

Après en avoir  délibéré, le conseil municipal : 

• DÉCIDE la vente de la parcelle cadastrée A 1037 à madame Christine GIBARROUX 

• FIXE le prix de vente à 25.00 € x 1 008 m² soit 25 200.00 € (vingt-cinq mille deux cents euros) ledit 

terrain hors frais de notaire, 

• DIT que les acquéreurs régleront en sus les frais de notaire 

• AUTORISE monsieur le maire à effectuer toutes les démarches nécessaires à signer l’acte sous-seing 

privé et l’acte de vente qui seront dressés par maître Hugues GRAMONT, notaire à AUROS (Gironde). 
Vote          Pour :14 (dont 2 procurations)    contre : 0   abstention :0 

 

3.6 – Subvention pour voyage scolaire de l’école de PUYBARBAN 

Monsieur le maire donne lecture du programme des quatre journées prévues pour le voyage scolaire des CM1-

CM2 à SÈTE de l’école de PUYBARBAN dans le cadre du projet d’école. Ce séjour est prévu du 19 juin au 21 

juin 2017 pour un montant 8 070.00 euros. Monsieur le maire donne également le détail du financement.  

Le conseil municipal après avoir pris connaissance du programme et du budget prévisionnel ACCEPTE 

d’octroyer une subvention d’un montant de 225.00 € (9 enfants à 25.00 €) à l’école de PUYBARBAN afin que les 

deux classes participent au voyage scolaire. 
Vote        Pour :14 (dont 2  procurations)    contre : 0   abstention :0 

 

4  – Comptes rendus des commissions communales 

 4.1 – bâtiments : des devis ont été demandés  pour des travaux d’entretien de certains bâtiments 

communaux à prévoir au budget 2017.  Il s’agit : 

- des peintures des volets des logements du Sendat et du presbytère et des volets de l’ensemble de la mairie (y 

compris Agence Postale Communale) 

- de l’électricité à refaire à l’église. Nous avons déjà 2 devis  et sommes en attente du 3ème 

- du chauffage de l’église : un pronostic a été demandé à chaque artisan avec un devis à suivre 

- en ce qui concerne le logement B du presbytère, les élus ont conscience de la forte consommation électrique 

due au chauffage électrique. La maison de l’habitat a été contactée pour faire le point sur les dossiers d’aide à 

obtenir pour l’installation d’un poêle à granules.   

- dossiers Ad’Ap : pour le stade le dossier suit son cours. L’église va être équipée d’une rampe d’accès amovible 

et pour le cimetière d’un chemin central d’accès. Pour les deux derniers dossiers ceux-ci ne sont pas inscrits dans 

l’Ad’Ap mais les aménagements sont toutefois souhaités par le conseil municipal.  

 

5 – Comptes rendus des commissions intercommunales 

 5.1 – SIVU : le compte administratif fait ressortir des dépenses pour 730 267.82 € et des recettes pour 

745 517.35 € pour un excédent de 15 249.53 euros. La participation pour notre commune en 2017 devrait 

s’élevait à 1 401.80 euros. Le nombre d’enfants ayant pris le bus cette année sur notre commune est de 41.  

 5.2 – CdC du Réolais en Sud Gironde : 

✓ Tourisme : l’ordre du jour de la réunion du 07 mars faisait état du budget 2017, de l’avenir de 

l’OTEM, du projet de la piste cyclable et de la taxe de séjour. 

✓ Sport : cette commission s’est réunie le 07 mars pour évoquer les points suivants : 

➢  Le soutien  financier aux associations avec une enveloppe de 12 000.00 € à 

partager entre 11 associations sportives 

➢ L’utilisation du gymnase d’AUROS avec un planning à établir afin que l’accès à ce 
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site soit garanti à chaque association ou structure en faisant la demande 

➢  Le président a évoqué également l’apprentissage de la natation avec le dispositif 

soutenu par la CdC du Réolais en Sud Gironde. 

✓  Economie : les principaux thèmes abordés lors de la réunion du 14 mars portaient sur la 

proposition budgétaire 2017 avec comme principaux éléments en fonctionnement l’enveloppe 

de 10 000.00 € pour le régime d’intervention classique (DSL), le programme de valorisation 

des locaux vacants pour 12 000.00 € et en  investissement l’enveloppe de 6 000.00 € pour le 

régime d’intervention classique (DSR). Le point a été fait sur la zone artisanale (écopole) et 

sur les terrains vendus à Bois Majou. La procédure REBOND33 a été évoquée  en indiquant 

les publics prioritaires pouvant en bénéficier (RSA, travailleurs handicapés, les jeunes et les 

publics les plus éloignés de l’emploi). 

5.3 – SIRP : des travaux récurrents au niveau de l’école sont à noter. La prévision d’enfants pour la rentrée 

scolaire prochaine est de 161 élèves pour 179 cette année. 

 

 

6 – Questions diverses 

1 – monsieur le maire informe les élus que l’installation des bornes à incendie et leur entretien incombent aux 

mairies.  

La séance est levée à   22 h 55  et ont signé au registre les membres présents.  

 

***************** 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2017 

***************** 

Conseillers présents : 13 

Absent(e-s) excusé (e-s): Mme COURANT 

Procuration(s) : Néant 

 

Ordre du jour 

1 – Projet de procès-verbal DU 20 MARS  

2 – Point sur les délégations du conseil municipal au maire 

3 – Délibérations  

• Approbation du rapport de la CLECT 

• Avenant n° « SARL DANEY » pour le marché du multiple rural 

• Attribution du lot n° 4 « menuiserie aluminium » pour le marché du multiple rural 

• Adhésion à l’Etablissement Public Administratif « Gironde Ressources » 

Budget 2017  

• Affectation du résultat 

• Vote des taux des trois taxes 

• Budget prévisionnel 

4 – Compte-rendu des commissions communales 

5 – Compte-rendu des commissions intercommunales 
 6 ς Questions diverses 

 
Avant de commencer la séance monsieur le maire demande aux élus de se lever et de faire une minute de silence à la 
mémoiǊŜ ŘΩ!ƭŀƛƴ 5!b9¸Φ 
Il présente, également, les remerciements reçus de son épouse et de ses enfants. 
 
Monsieur le maire donne ensuite l’ordre du jour en indiquant les modifications suivantes : 

• Le projet de procès-verbal du 20 mars est reporté à la prochaine séance 

• Une délibération est à ajouter concernant l’attribution du logement B du presbytère 

• Les comptes rendus des commissions communales et intercommunales sont également reportés car les délibérations à 

prendre sont importantes. 

Le conseil municipal accepte ces modifications. 

 

1 – Projets de procès-verbal du 20 mars 

Ce projet de procès-verbal est reporté à la prochaine séance. 

2  – Points sur les délégations du conseil municipal au maire 
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Depuis le dernier conseil municipal d’autres factures concernant le marché du multiple rural ont été mandatées. Il 

s’agit de : 

• L’entreprise LATOUR pour 9 360.00 € 

• L’entreprise DANEY pour 4 905.72 € 

• L’entreprise DARRIET pour 6 133.54 € 

• L’entreprise SAUVANET pour 12 164.74 € 

3  – délibérations 

•  3.1 – Rapport de la CLECT  de la CdC du Réolais 

Monsieur le maire explique que pour l’année 2017 notre commune va bénéficier d’un rappel et donc voir son 

attribution de compensation augmentée par rapport à 2016. Ceci est dû au réajustement sur l’indemnité de 

compensation concernant la modification de notre PLU. En effet, le calcul des frais de modification du PLU avait 

été fait sur une estimation faite de 7 199.62 € pour un coût réel de 5 300.05 €. Le rapport tient compte, 

également, du transfert de trois nouvelles voies communautaires pour les communes des Esseintes, de La Réole 

et de Mongauzy. 

Le conseil municipal, approuve le rapport de la CLECT en date du 9 mars 2017, présentant l’évaluation des 

charges transférées en matière de voirie et urbanisme. 

Vote               Pour : 13  contre : 0   abstention : 0 

 

• 3.2 – Avenant n° « SARL DANEY » pour le marché du multiple rural 

Vu la délibération n° 27-2016 en date du 19 septembre 2016 relative à l’attribution des marchés de travaux du 

multiple rural ; 

Monsieur le maire demande au conseil municipal de bien vouloir accepter les travaux supplémentaires pour le 

LOT n° 3 Charpente Métallique Bardage – SARL DANEY – 33124 SAVIGNAC pour un montant total de 14 

45.59 € HT soit 17 34.71 € TTC. 
Vote       Pour : 13   contre : 0   abstention : 0 

 

• 3.3 – Attribution du lot n° 4 « menuiserie aluminium » pour le marché du multiple rural 
Considérant l’attribution du marché de travaux du multiple rural par délibération en date du 19 septembre 2016 ; 

Considérant l’attribution du lot n° 4 « Menuiserie Aluminium » à l’entreprise La Miroiterie ; 

Considérant la liquidation judiciaire de l’entreprise La Miroiterie ordonnée par le tribunal de commerce de Mont- de-

Marsan en date du 25 novembre 2016 ; 

Considérant qu’il n’y a pas de travaux engagés par l’entreprise La Miroiterie ; 

Considérant la nécessité de relancer une consultation pour le lot n° 4 « Menuiserie Aluminium » ; 

Considérant l’offre de l’entreprise TECHNIC ISOLATION – 33190 GIRONDE SUR DROPT, pour un montant hors taxes 

de 10 802.90 € soit 12 963.48 € TTC. 
Vote          Pour : 13   contre : 0   abstention : 0 

 

• 3.4 – Adhésion à l’Etablissement Public Administratif « Gironde Ressources » 

 

Monsieur le maire informe ses collègues de la possibilité d’adhérer à ce service pour une participation qui sera 

entre 50.00 et 100.00 euros par an. Une convention devra être signée qui sera reconductible tous les ans. 
Vu l’article L5511-1 du code général des collectivités territoriales qui dispose que : « le département, des communes et des 

établissements publics intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public dénommé agence départementale. 

Cette agence est chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du 

département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, juridique ou financier », 

Compte tenu de l’intérêt pour la collectivité de l’existence d’une telle structure, le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

- D’approuver les statuts de l’agence technique départementale « Gironde Ressources ». 

- D’adhérer à « Gironde Ressources ». 

- D’approuver le versement d’une cotisation dont le montant sera fixé par l’assemblée générale. 

- De désigner le maire ou son représentant ainsi que son suppléant pour siéger au sein de « Gironde Ressources » 

- D’autoriser monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à cette décision. 
Vote         Pour : 13   contre : 0   abstention : 0 

 
3.5 ς !ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ . Řǳ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ  

Les commissions du CCAS et des bâtiments se sont réunies en même temps pour faire le choix de la nouvelle 

attribution. Deux candidatures ont fait l’objet de discussion avant la décision des membres des commissions. 
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Monsieur le maire informe ses collègues que le logement B du presbytère se libère de son locataire le 21 mai 

2017 .Il convient donc d’attribuer ce logement à un autre occupant à partir du 1er juin 2017. 

Il présente ensuite la liste des demandes  réalisée conjointement avec les services du SIPHEM et après avis du 

CCAS et de la commission bâtiment 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, DECIDE    

➢ de donner bail à loyer à  madame GENTY Emilie épouse PEYRE pour un montant de trois cent soixante euros 

(360.00 €). Les charges imputables à ce logement sont de trois euros et cinquante centimes (3.50 €). 
Vote       Pour : 13    contre : 0   abstention : 0 

3.6 – Affectation du résultat 2016  

Après avoir examiné les comptes administratifs du budget principal et du budget annexe statuant sur l’affectation 

du résultat de fonctionnement de l’exercice 2016, le conseil municipal décide d’affecter les résultats de 

fonctionnement comme suit : 

Résultat de fonctionnement  

A) R®sultat de lõexercice budget principal 

B) Résultat antérieur reporté  

C) Résultat à affecter  

97 581.36 

/ 

 

97 581.36 

D) Solde dõex®cution dõinvestissement budget principal 

     R®sultat de la section dõinvestissement 

     R®sultat report® de lõexercice ant®rieur 

     D 001 : besoin de financement 

     R 001 : excédent de financement  

 

• 149 182.64 
457 091.16 

 

307 908.52 

  

E) Solde des restes ¨ r®aliser dõinvestissement 

     Besoin de financement 

     Excédent de financement 

     Solde des restes à réaliser 

 

• 288 400.00 

/  

• 288 400.00 

F) Besoin de financement  = D + E  /  

C) Affectation = G + H  97 581.36 

G) Affectation en réserves R 1068 en investissement  

      (au minimum couver ture du besoin de financement F) 
97 581.36 

H) Report en fonctionnement R 002  /  

Déficit reporté D 002   

 
Vote          Pour : 13   contre : 0   abstention : 0 

 

3.7 – vote des taux des trois taxes fiscales 

 

Monsieur le maire indique au conseil municipal que la commission finances réunie deux fois pour la préparation 

du budget 2017 a décidé de reconduire à l’identique à 2016 les taux des trois taxes fiscales. Il donne les éléments 

qui ont conduit la commission à prendre cette décision et demande aux élus de se prononcer sur les taux des trois 

taxes fiscales. 

Monsieur le maire fait part à l’assemblée des  bases d’imposition prévisionnelles fournies par l’administration et 

du montant du produit fiscal attendu pour l’exercice 2017.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré DECIDE :  

✓ de voter les taux suivants concernant les trois taxes locales directes pour 2017, à savoir :  

  

➢ taxe d’habitation…………………… 16.60  % 

➢ taxe foncier bâti.……………………18.12  % 

➢ taxe foncier non bâti.………………. 61.93 % 

  Pour un produit attendu de 186 752.00  euros.  
Vote       Pour : 13   contre : 0   abstention :0 
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3.8 - BUDGET 2017  

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

CHAPTIRE LIBELLE                 PROPOSITION 

011 Charges à caractère général 95 800.00 

012 Charges de personnel et frais assimilés 139 900.00 

014 Atténuation de produits 500.00 

65 Autres charges de gestion courante 174 850.00 

66 Charges financières 14 500.00 

67 Charges exceptionnelles 700.00 

022 Dépenses imprévues 5 000.00  

023 Virement à la section d’investissement 5 168.00 

042 Opérations d’ordre (amortissements) 3 900.00 

D 002 Résultat reporté / 

 TOTAL 440 318.00 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

CHAPITRE LIBELLE              PROPOSITION 

013 Atténuations de charges 1 500.00  

70 Produits des services  18 250.00 

73 Impôts et taxes 290 751.00 

74 Dotations, subventions & participations 100 667.00 

75 Autres produits de gestion courante 27 200.00 

77 Produits exceptionnels 1 950.00 

042 Opérations d’ordre (amortissements)  / 

R 002 Résultat reporté / 

 TOTAL 440 318.00 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT  
CHAPITRE LIBELLE             PROPOSITION NOUVELLE 

20 Frais d’urbanisme / 

21 Immobilisations corporelles  413 022.88 

23 Immobilisations en cours 268 200.00 

16 Emprunts et dettes assimilées 28 450.00 

020 Dépenses imprévues 25 000.00 

 DONT RESTES A REALISER 2016 288 400.00 

D 001 Solde d’exécution reporté / 

 TOTAL 734 672.88 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
CHAPITRE LIBELLE                  PROPOSITION NOUVELLE 

13 Subventions d’investissement reçues 132 500.00 

10 Dotations et réserves  43 300.00 

1068 Excédents de fonctionnement 97 581.36 

16 Emprunts 1 000.00 

024 Cession 143 315.00 

021 Virement de la section de fonctionnement 5 168.00 

040 Opérations d’ordre (amortissements) 3 900.00 

 RESTES A REALISER 2016 / 

 TOTAL 426 764.36 

R001 Solde d’exécution reporté 307.908.52  

 TOTAL CUMULES 734 672.88 

 
Vote       Pour : 13   contre : 0                            abstention : 0 
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4  – Comptes rendus des commissions communales 

 Les comptes rendus sont reportés à la prochaine séance 

 

5 – Comptes rendus des commissions intercommunales 

 Les comptes rendus sont reportés à la prochaine séance 

 

6 – Questions diverses 

1 – monsieur le maire fait le point sur les tableaux de permanences des élections présidentielles et 

législatives. 

2 – la boucherie ouvre fin avril 

 

La séance est levée à   22 h 45  et ont signé au registre les membres présents.  

************************* 

 

 

 
L'intégralité des procès-verbaux des séances du Conseil Municipal est à la disposition des 

administrés pour consultation en mairie aux horaires d'ouverture du secrétariat. 
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Le Maire et le Conseil Municipal invite la population à l'inauguration de la 

construction du Multiple Rural et des Travaux de mise aux normes des toilettes de la 

salle des fêtes, 

le vendredi 16 juin à 19h00  
 

 

rendez vous au multiple rural. 

 


